
CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   2 JUIN 2026  

N°64 :  Grands  Projets  /  Approbation  d'une  convention  d'intervention  foncière
tripartite  sur  le  site  du  Quartier  Van  Gogh  à  Arles,  entre  la  communauté
d'agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette,  la  commune  d'Arles  et
l'Etablissement Public Foncier de Provence Alpes Côte d'Azur

Rapporteur     : Jérémie BECCIU

Nomenclature ACTES : 8.4

Depuis 2022, la communauté d’agglomération ACCM, la commune d’Arles et
l’EPF Paca se sont  engagés en faveur  de stratégies foncières actives sur  le
secteur du Port de Plaisance avec la signature d’une Convention d’Anticipation
Foncière (CAF) dont le périmètre correspond à celui de la ZAD validée par arrêté
préfectoral en date du 11 août 2022.

Ces politiques foncières visent à mener une opération d’aménagement global
sur le secteur sud de la ville, en lien étroit avec d’autres grands projets comme
le NPNRU Barriol, le contournement autoroutier avec la requalification de la RN
113 et la montée en puissance des activités fluviales sur le territoire.

Au sein de ce périmètre, la commune d’Arles a lancé une étude urbaine en
2024 qui a permis de définir un périmètre opérationnel de 33 hectares, pour le
projet du futur « Quartier Van Gogh ».

Le projet de la commune porte sur la réalisation de 1500 logements à terme
dont 40 % de logements aidées, des commerces et des services de proximité, le
maintien  de  l’activité  économique  sur  1000  à  1500  m²,  des  équipements
publics  (école,  crèche…),  des  équipements  de  gestion  commune  du
stationnement,  une  base  de  loisirs  aquatiques,  une  maison  pontière
réaménagée et un grand parc.

Par délibération du conseil municipal 2025-0132 du 19 juin 2025, la commune
d’Arles a approuvé la poursuite des objectifs d’aménagement et le lancement
de  la  concertation  préalable  à  la  création  d’une  ZAC  sur  le  périmètre  du
« Quartier Van Gogh ».

Cette opération structurante pour le territoire, est inscrite au PLH n°3 (2025-
2030)  et  vient  compléter  l’opération  de  rénovation  urbaine  engagée  sur  le
NPNRU du quartier Barriol.

En  matière  d’acquisitions  foncières,  l’EPF  maîtrise  actuellement  environ  4,5
hectares sur le « quartier Van Gogh » représentant un montant d’acquisition
d’environ 11M€, et envisage de poursuivre la maîtrise foncière du périmètre



d’intervention.  

Les dépenses effectuées au titre de la CAF et liées au site Quartier Van Gogh
sont reprises dans la présente convention.

Eu égard la nécessité de maintenir la démarche de maîtrise foncière sur le futur
« quartier Van Gogh » afin de mener ce projet d’aménagement structurant, la
commune  et  l’ACCM sollicitent  l’EPF  pour  initier  une  mission  d’intervention
foncière en phase impulsion /réalisation sur le site Quartier Van Gogh dont la
convention objet de la présente en fixe le cadre.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu  l’article  L321-1  du  code  de  l’urbanisme relatif  aux  établissements  publics
fonciers ;

Vu la délibération du conseil communautaire  d’ACCM 2017-006 du 25 janvier
2017 définissant l’intérêt communautaire ;

Vu la délibération du conseil communautaire  d’ACCM 2022-001 du 26 janvier
2022 portant mise en conformité des statuts d’ACCM ;

Vu l'arrêté préfectoral du 16 mai 2022 portant modification des statuts d'ACCM ;

Vu la délibération du conseil communautaire d’ACCM n° 2019-130 relative aux
statuts de la communauté d’agglomération ACCM ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  11  août  2022  portant  création  de  la  Zone
d’Aménagement Différé dite du Port de Plaisance validée par arrêté préfectoral
en date du 11 mai 2022 et portant sur un périmètre de 127 hectares ;

Vu la convention d'anticipation foncière pour le site du Quartier du Port à Arles
signée  le  15  mars  2022  par  la  Communauté  d’agglomération  Arles-Crau-
Camargue-Montagnette,  la  Commune d’Arles  et  l’Établissement  Public  Foncier
Provence Alpes Côte d'Azur ;

Vu  l’étude  urbaine  menée  par  la  commune  d’Arles  en  2024  qui  définit  un
périmètre opérationnel de 33 hectares pour le projet du futur Quartier Van Gogh ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune d’Arles 2025-0132 du 19
juin 2025 approuvant la poursuite des objectifs d’aménagements et le lancement
de  la  concertation  préalable  à  la  création  d’une  ZAC (Zone  d’Aménagement
Concertée) sur le périmètre du futur Quartier Van Gogh ;

Vu la délibération du conseil  communautaire d’ACCM 2024-215 approuvant le
troisième Plan Local de l’Habitat pour la période 2025-2030 ;

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  d’Arles  2026-0102
approuvant  la  présente  convention  d’intervention  foncière  sur  le  site  du
« Quartier Van Gogh » ;

Considérant  la  volonté  de  la  commune  d’Arles  et  d’ACCM  d’engager  la
réhabilitation et  l’aménagement du futur Quartier  Van Gogh, pour  développer



l’offre  de  logements  et  d’activités  économiques,  et  également  renouveler  les
équipements et les espaces publics de qualité ;

Considérant  que  l’aménagement  du  périmètre  susmentionné  favorisera  la
réalisation des objectifs du PLH n° 3 et développera l’attractivité économique du
territoire ;

Considérant qu’ACCM et la commune d’Arles sollicitent  l’EPF PACA pour initier
une mission d’intervention foncière en phase impulsion/réalisation sur le futur
« quartier Van Gogh » ;

Considérant le rôle d’ACCM pour participer au comité de pilotage et fournir toutes
études utiles au projet ;

Considérant  le  montant  maximum de  la  convention  fixé  à  25  000  000,00  €
(VINGT  CINQ  MILLIONS  D’EUROS)  hors  taxes  pour  réaliser  l’ensemble  de  la
maîtrise foncière du site ;

Considérant le transfert des dépenses constatées et prévisionnelles de la CAF du
Port de Plaisance vers ladite convention d’intervention foncière ;

Considérant l’engagement de la commune d’Arles pour garantir le rachat et le
remboursement des débours en cas de non-aboutissement des programmes ou
de  résiliation  de  la  convention,  la  présente  convention  est  sans  incidence
financière pour ACCM ;

Considérant que la convention d’intervention foncière sur le futur « quartier Van
Gogh » prendra effet à la date de la signature et prendra fin au 31 décembre
2030 ;

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :

1.APPROUVER la  convention d’intervention foncière en opération d’ensemble
sur le site Quartier Van Gogh en phase Impulsion – Réalisation entre ACCM, la
commune d’Arles et l’Établissement Public Foncier PACA

2. PRÉCISER que la commune d’Arles garantira le rachat et le remboursement
des débours en cas de non-aboutissement des programmes ou de résiliation de la
présente convention.

3.PRÉCISER que la présente convention est donc sans incidence financière pour
ACCM.

4.AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer la présente convention
ainsi que tout autre document nécessaire à sa mise en œuvre.
















































